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Chapitre 5 

Le rôle des gouvernements et des marchés 
face à l’obésité

Dans la plupart des sociétés contemporaines, nous demandons aux
gouvernements de protéger ou même d’accroître le bien-être public.
Par la réglementation, la fiscalité ou l’éducation, ou une combinaison
de ces moyens, les gouv ernements peuvent dans u ne grande
mesure influer sur nos choix et sur les résultats qui en découlent.
Les gouvernements de la zone OCDE ont pris des mesures variées
ces dernières années pour améliorer la nutrition et promouvoir
l’activité physique, en réponse aux préo ccupations croissantes
concernant la mont ée des taux d’obésité, en p articulier dans les
catégories de population vulnérables. Dans le présent chapitre, on
examine ces actions et on analyse le champ possible de l’intervention
gouvernementale, e t ses con séquences poten tielles, dans le
contexte de la prévention de l’obésité. On considère aussi la réponse
du secteur pr ivé aux pr oblèmes concernant l’alimentation et
l’activité physique dans l’épidémie d’obésité actuelle.
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Que peuvent faire les gouvernements pour améliorer la qualité 
de nos choix?

Si les gens choisissaient leurs habitudes de vie, comme leur alimentation
ou l’activité physique, de man ière purement rationnelle, ils maxim iseraient
probablement leur bien-être, en tr ouvant un équi libre entre leur satisfaction
et leur commodité immédiates et le ur bien-être futur. Dans c e monde i déal,
les individus feraient leur choix entre des produits à des prix de concurrence,
en fonction de leurs besoins et de leurs désirs. On peut aussi supposer qu’ils
feraient assez d’exercice pou r contrebalancer leur apport calor ique et se
maintenir en bonne s anté corpor elle. Les  choix rationnels individuels
produiraient des individus en meilleure santé et en conséquence des sociétés
plus saines.

Cependant, les gens ne se comportent pas toujours rationnellement. Les
marchés ne sont pas non pl us aussi efficients, loyaux et pr opices à de bons
résultats de santé que certains le souhaiteraient. Dans la plupart des sociétés
contemporaines, nous demandons aux gouvernements de protéger ou même
d’accroître le  bien-être pu blic. Par la régl ementation, la fiscalité ou
l’éducation, ou une combinaison de ces moyens, les gouvernements peuvent
dans une grande mesure influer sur nos choix et su r les résultats qui  en
découlent. Toutefois, pou r jug er si u ne action g ouvernementale est
souhaitable, on ne considère pas simplement son impact mesurable sur le
bien-être social. L’intervention gouvernementale comporte au moins quelque
interférence avec le choix individuel, qu’elle vise à modifier le contexte dans
lequel s’opèr ent le s c hoix ou  la façon dont ils se  dé cident. Le de gré
d’acceptabilité de cette interférence est très variable d’un pays à l’a utre et à
l’intérieur de chaque pays. Les a ctions visant à diriger les choix individuels
vers de meilleurs résultats sont souvent considérées comme paternalistes et
se heurtent à une résistance.

Une partie du t ravail des responsables publics consiste à déterm iner le
degré d’ interférence avec les choix i ndividuels qu’une i ntervention de
prévention comportera et si cette interfér ence se  justifie. Les  programmes
gouvernementaux peuvent comprendre au moins quatre types d’actions dans
le contexte de la prévention de l’obésité : a) actions visant à élargir le choix ou
à accroître l’attrait de certaines options,  dans une situation de libert é du
marché; b) actions visant à modifier les préférences en s ’appuyant sur des
caractéristiques des options autres que le prix; c) actions visant à augmenter
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les prix de certaines options; et d) interdiction de certaines options. On illustre
ces quatre types d’actions dans le reste de la présente section.

Accroître le choix

L’accroissement du choix est la forme d’intervention gouvernementale la
moins intrusive, parce qu’en fait, elle ne li mite pas le s possibilités ouvertes
aux individus. On  peut a insi influer sur  le c hoix ind ividuel en étendant
l’éventail des options ou en abaissant le prix de certaines options considérées
comme bénéfiques. L’investissement public dan s une nouvelle f orme d e
transport non of ferte normal ement par u n méc anisme de  marché, par
exemple un programme qui met des bicyclettes à la disposition du public pour
un usage intermittent dans un environnement urbain, illustre le premier type
d’intervention. Un programme de subventions visant à rendre les transports
publics plus commodes et moins chers de manière à en accroître l’utilisation
est un exemple du second. Les actions de ce genre ne sont que modérément
intrusives. Néanmoins, elles modifient l’ensemble des options disponibles, et
elles visent des  résultats autres que ce ux qui s e produiraient en l’absence
d’intervention. En outre, elles le font à un coût potentiellement élevé, qui doit
être payé par quelqu’un.

L’information, l’éducation et l’influence sur des préférences établies

C’est la catégorie d’actions la plus variée, étant donné qu’on peut influer
sur les préférences d’un gr and nombre de façons, dont certaines peuvent
s’avérer plus intrusives que d’autr es. Il existe au moi ns deux grands types
d’actions dans cette c atégorie. Le premier comprend les actions visant à
façonner le s goûts e t les pr éférences au m oment de leur formation,
notamment pendant l’enfance . Ce so nt t ypiquement des interv entions
éducatives qui commencent dans les toutes premières années de la vie avec
l’éducation informelle dispensée par les parents et qui continuent avec la
scolarité et autres formes d’éducation formelle. Les effets de ces actions sur
les goûts et préférences peuvent être très puissants et persistants, influant
durablement sur les modes de vie à l’ âge adulte. Le second type d’actio ns
comprend celles qui visent à influer sur les  préférences établies, comme la
fourniture d’information, les actions reposant sur la persuasion, et d’autr es
incitations moins visibles ten dant à pousser les indi vidus à adopter des
comportements vertueux.

La fourniture d’information aux consommateurs est un des moyens les
plus courants d’influer sur les  choix. Quand l’information est manquante,
imparfaite o u as ymétriquement r épartie entr e les fo urnisseurs et l es
consommateurs, les go uvernements peu vent inte rvenir pour r edresser
l’équilibre. Bien que souvent considérée comme une forme d’intervention non
intrusive, ou  non pate rnaliste, la fourniture d ’information est  rarement
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neutre. La direction dans laquelle une nouvelle information peut orienter le
choix dépend du contenu, de la formulation et de la méthode de livraison de
l’information. La mesure dans laquelle on peut faire confiance à un tiers, y
compris l’État, pour combiner au m ieux tous ces éléments dans l’intérêt du
consommateur relève souvent du jug ement de valeur. Il existe , bien sûr,
beaucoup de situations dans lesquelles on peut combler d’évidentes lacunes
de l’ information en dél ivrant des me ssages relativement simples et qui ne
prêtent pas à controverse, mais on ne peut pas aff irmer que c’est toujours
le cas.

Même quand l’information ne man que pas, l es gouvernements ou de s
groupes r eprésentant l’intérêt gé néral pe uvent souhaiter r enforcer un
message particulier pour persuader les consommateurs et diriger leurs choix
vers les résultats jugés bénéfiques pour ceux-ci. Par exemple, la connaissance
des risques de santé associés à l’usage du tabac a notablement progressé chez
les consommateurs au cours des dernières décennies, et seule une très petite
proportion d’en tre eux ign ore a ctuellement c es r isques (Kenkel, 2 007).
Cependant, beaucoup de go uvernements ont adopté la mesure consistant à
imprimer sur les paquets de cigarettes des avertissements de santé effrayants
dont le but principal n’est pas de fournir des informations manquantes mais
de persuader les acheteurs de limiter  leur consommation en renforçant un
message connu. De même , une intervention peut avoir pour but de contrer
l’influence et les tentatives de persua sion d’autres parties qui ne so nt pas
jugées de l’intérêt des consommateurs. P our ce faire, les gouvernements
peuvent réglementer ou interdire les actions d’autres parties, comme dans le
cas de la réglementation de la publicité. Par exemple, une stratégie largement
préconisée pour prévenir l’obésité chez les enfants  consiste à ré glementer
strictement, voire à interdire compl ètement, la  pub licité de s pr oduits
alimentaires à la  télévision aux heures où les enfant s constituent une partie
importante de l’audience.

On peut aussi influer sur les préférences par des moyens plus subtils que
par la fourniture directe d’information. Un exemple important est ce que les
partisans du « paternalisme libertaire » décrivent comme étant la fixation d e
l’option par défaut (par exemple, Sunstein et Thaler, 2003). Le principe sous-
jacent est que la faç on dont l’option par défaut est c onfigurée influe sur les
préférences individuelles guidant l’acte du choix. Un exemple d’option par
défaut est l’ association systématique d’un certain plat d’a ccompagnement à
un plat de résistance commandé dans un restaurant. Les clients ont peut-être
le droit de demand er un plat  d’accompagnement différent, mais, s’ils ne le
font pas, on leur sert l’option par défaut habituelle. Si l’on fixe par défaut une
option saine au lieu d’une option moins favorable à la santé, on peut produire
un effet signi ficatif sur le nombre des clients qui c hoisissent finalement
l’option saine. Les actions comportant des changements dans les options par
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défaut peuvent interférer à divers degrés avec le choix individuel et être
perçues comme plus ou moins acceptables par les consommateurs suivant la
nature des choix qu’elles visent à influencer. Par exemple, un changement de
l’ordre dans lequel les aliments sont présentés dans une cafétéria d’entreprise
(Sunstein et Thaler, 2003) afin de diriger les choix des consommateurs vers les
options saines semble une action plutôt non intrusive. Cependant, d’autres
actions reposant sur l e même principe, à savoir changer l’option par défaut,
peuvent être ressenties comme beaucoup plus i ntrusives. Par exemple, les
mesures qui font du don  d’organes une option pa r défaut, an nulable en
déposant un refus explicite, ont été considérées comme très litigieuses et ont
rencontré une farouche opposition dans de nom breux pays, malgré des
preuves que ces mesures peuvent augmenter l es dons d’organes dans une
proportion de 25 à 30 % par rapport aux pays où l’option par défaut est le refus
du don (Abadie et Gay, 2006).

Les ac tions qui vis ent à in fluer su r les  choix par l’information e t
l’éducation ne sont pas sans coûts, même si elles sont généralement moins
coûteuses que celles destinées à accroître l’éventail des options. L’information
est une marchandise qu’il faut pr oduire et li vrer aux consommateurs si l’on
veut influer sur leurs choix. Les coûts que comporte la mise à disposition de
l’information aux consommateurs au gmentent avec la com plexité de
l’information requise, avec la difficulté d’atteindre la cible de l’information par
des canaux de communication efficients et avec la nécessité de réitérer et de
renforcer les messages. Dans la mesure où les campagnes d’information sont
financées par des fonds publics, les contribuables paient la note et les coûts
sont supportés aussi bien par ceux qui n’ont pas de comportements à risque
que par  les autr es. Les actio ns t endant à réglement er la fournitur e
d’information et l’usage de la persuasion dans un environnement de marché
comportent généralement de  moindr es coûts, liés pr incipalement à la
répression des infractions, mais il con vient aussi de no ter que ces  actions
peuvent entraîner des changements de prix pour les co nsommateurs et l es
produits concernés. P ar exemple, les mesures d’étiquetage obligatoire des
produits alime ntaires impose nt aux fa bricants de comm uniquer des
informations au consommateur à un très faible coût pour les deniers publics,
mais ces fabricants supportent des coûts supplémentaires et ils peuvent être
tentés de les recouvrer aux dépens des consommateurs en augmentant les
prix de détail. Les actions visant à changer les options par défaut sont aussi
généralement de nature réglementaire et ont génér alement, sur le plan des
coûts, des implications similaires à celles de la réglementation de la publicité.

Élever le prix des options préjudiciables à la santé

Les gouvernements peuvent aussi influer sur les choix en élevant le prix
des comportements préjudiciables à l a santé. Un e xemple classique est la
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fiscalité, en particu lier l’utilisation d’ impôts indirects et aut res taxes sur la
consommation des biens jugés mauvais pour la santé. Ces mes ures fiscales
ont pour effet d’élever les prix au-dessus de ce que certains consommateurs
consentent à payer, ce qui les conduit à réduire ou à cesser la consommation
du produit indésirable.

L’impact précis de la taxation de la consommation de certains produits
est déterminé par l’élasticité-prix de la demande de ces produits, c’est-à-dire
par la sensibilité des consommateurs aux changements de prix. Une demande
est in élastique si la  variation relative de  la qua ntité dem andée pa r le s
consommateurs est plus faible que la v ariation relative du prix. La demande
est élastique dans le cas contraire. L’élasticité de la demande pour un produit
soumis à une taxe  est un élément important par ce qu’elle détermine si le s
consommateurs augmenteront la part de leur revenu personnel consacrée à la
forme de consommation cons idérée (d emande inélastique ) ou s’ils la
réduiront (demande élastique).

Il est difficile de prédire la réaction des consommateurs au changement
de pr ix induit par la taxation. Cert ains peuvent réagir en réduisant l eur
consommation de produits bons pour la santé a fin de pouv oir acheter les
biens peu sains de venus plus coûteux , avec un ef fet contraire au  but de
l’imposition. D’autres peuvent chercher des substituts au pr oduit taxé, qui
peuvent être aussi mauvais pour la s anté que celui consommé à l’orig ine.
Suivant l’élasticité de la  demande du produit ta xé, les consommateurs
supporteront finalement  un far deau pécuniaire accru ou modifieront la
combinaison des pr oduits qu’ils consomment d’une façon qui peut être
difficile à identifier. L’impact de la taxe sur  les recettes publiques et sur  les
revenus de s fou rnisseurs ( par e xemple, le s fa bricants de  pr oduits
alimentaires) dépendra de l ’élasticité de la demande des c onsommateurs à
l’égard du produit taxé*.

Les taxes sur les produits associés au mode de vi e, ou « taxes sur le
péché », sont généralement controversées. Certains le ressentent comme une
interférence abusive avec l e c hoix i ndividuel ou considèr ent que les
gouvernements « profitent » des comportements préjudiciables à la santé. En
outre, les taxes à la  consommation sont généralement régressives, à moins
que la  consommation ne se concent re chez les plus r iches, ce qui n ’est

* Parmi les produits associés au mode de vie, on sait que la demande de cigarettes est,
de manière générale, inélastique (Gallet et List, 2003) mais avec des différences entre
les catégories sociales (Townsend et al ., 1994; Madden, 2007). La demande de
boissons alcooliques a généralement une élas ticité d ’environ –1 (ni élastique, ni
inélastique) (Fogarty, 2004; Gallet, 2007). La demande de produits alimentaires est,
de manière générale, plutôt inélastique, mais la demande de produits alimentaires
particuliers peut être assez élasti que en  raison de la disponibilité possible de
substituts.
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certainement pas le cas pour la plupart des produits associés à un mode de vie
potentiellement nocif pour la santé, étant donné que la consommation de
ces produits se concentre généralement dans les catégories les moins aisées.
En conséquence, cette fiscalité pèse plus lourdement sur les r evenus des
plus défavorisés. En plus de ces effe ts sur la répartition des r evenus, la
taxation de certaines formes de consommation peut aussi générer des coûts,
principalement pour la r épression des infractions. Quand l es prix sur un
marché sont maintenus artificiellement à un niveau élevé par la taxation, on
voit foisonner des pratiques comme le commerce parallèle et la contrebande
auxquelles les gouvernements doivent répondre par la r églementation ou la
répression.

Interdire les comportements préjudiciables à la santé

Les actions qui comportent la forme la plus extrême d’interférence avec
le choix individuel sont celles qui entraînent l’interdiction complète d’une ou
plusieurs options. Les actions qui rendent une unique  option obligatoire, en
interdisant implicitement toutes les autres, sont essentiellement de même
nature. On peut mentionner comme exemple l’interdiction de se baigner dans
des eaux dangereuses ou le port ob ligatoire d’un casque de vélo. Ces actions
comportent une limitation directe du choix individuel et nécessitent une forte
justification pour devenir acceptables. Les dommages causés à autrui par un
individu du fait d e son  com portement ( en termes éc onomiques, un e
externalité) sont typiquement une justification de ce genre. Les conséquences
du tabagisme passif pour la santé ou le comportement violent attribuable à la
consommation de boissons alcooliques lors des mani festations sportives en
sont des exemples. Cependant, dans certains cas, les dommages potentiels à
soi-même (comme dans le cas des baignades interdites ou du port obligatoire
d’un casque) sont jugés suffisants pour j ustifier l’interdiction de certains
comportements, en particulier quand on suppose que les personnes ne sont
pas p leinement en mesur e d’év aluer les risq ues p otentiels de ces
comportements. Le car actère d’a ddiction d e certaines fo rmes de
consommation apporte souvent une justification supplémentaire à l’adoption
de ces mesures sévèrement restrictives.

Une interdiction peut séle ctivement entraver certains c hoix, avec
l’objectif de limiter la consommation globale d’un produit ou l’incidence d’un
comportement donné. C’est le c as de l’ interdiction de fumer dans les lieux
publics ou des limites de vitesse routières. Les interdictions sélectives tendent
à cibler les comportements dans les situations où ceux-ci comportent les plus
grands risques pour la sa nté de l’in dividu ou des a utres personnes. D’autres
mesures restrictives peuvent avoir pour objectif d’empêcher complètement la
commercialisation ou la  consommation d’un p roduit. L’interdiction des
drogues ou l’interdiction d’ingrédients alimentaires jugés dangereux pour la
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santé des consommateurs c omme cert ains a gents de conservation ou
colorants ou, plus récemment, les acides gras trans, en sont des exemples.

Qu’elles soient partielles ou totales, les interdictions sont essentiellement
des mesures réglementaires et el les sont ainsi moins co ûteuses que les
mesures visant à persuader les  consommateurs ou à étendre leur éventail
d’options. À l’époque de la mise en œuvre de l’interdiction de fumer dans les
lieux publics en Angleterre, le ministère de la Santé britannique estimait que
les coûts pour  le  contri buable, a ssociés à la  publicité de  l’ interdiction, à
l’embauche et à la formation d’agents de la force publique supplémentaires, et
à l’adaptation des locaux existants, comme les salles de restaurant, seraient
d’environ 2 GBP par personne (Daily Telegraph, 2 007). Cependant, c omme
dans le cas des taxes, les coûts de la répression associée à l’interdiction de
certaines formes de consommation ne  sont pas toujours négligeables. La
commercialisation et la consommation illégales de produits interdits peut se
développer, éventuellement sous une forme organisée, en particulier quand il
existe u ne forte d emande de c es pr oduits et quand la consommation
engendre une dépendance. L’impact de ces activités sur la société, y compris
les coûts supportés pour les réprimer, le cas échéant, doit être pris en compte
dans toute décision d’ interdire des formes particulières de consommation.
L’impact social de l’interdiction des drogues illustre de façon marquante les coûts
que comporte ce type de réglementation.

En résumé

Les actions qui élargissent le choix ou qui rendent certaines options plus
accessibles s ont g énéralement bien  acc eptées, ma lgré l es obje ctions de
certains comment ateurs. Ces actions comprennent le sout ien à  d es
technologies qui facili tent le contrôle de soi, en off rant par e xemple des
récompenses aux indi vidus qui acceptent de différer la gratification. Les
possibilités d’adopter des  actions de  ce g enre tr ouvent leurs limites
principalement dans leurs coûts financiers et leur modeste effet global.

On préconise souvent la persuasion et autres actions ne reposant pas sur
les prix telles que les règles par  dé faut, présentant un  caractère minime
d’intrusion qui ne lèse pas les consommateurs rationnels. Toutefois, il y a des
risques à se reposer s ur le s gouvernements po ur m ener u ne actio n de
persuasion efficacement et au mieux des intérêts des indi vidus, et il  est
difficile de surveiller la capacité des gouvernements à le faire.

Les taxes et les interdictions de consommation sont plus transparentes et
accessibles à l’ examen critique, mais elles peuvent conduire à de s pertes de
bien-être potentiel lement élevées parce qu ’elles fr appent to us le s
consommateurs sans distinction, y compris ceux qui ont de saines habitudes
de consommation même en l’absence de taxe ou d’interdiction. En pr incipe,
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les taxes pourraient être agencées de manière à limiter leurs impacts négatifs
sur les consommateurs rationnels (O’Donoghue et Rabin, 2006), bien que ces
approches, dans leur état actuel, ne soient pas suffisamment élaborées pour
permettre une application dans des conditions réelles. Les actions comportant
un degré non mi nime d’ interférence avec le  choix individuel peuvent être
considérées comme plus appropriées quand la co nsommation d’un produit
est invariablement mauvais e pou r la santé et potentie llement trè s
préjudiciable, quand les co ûts d’un  choix nocif pour la santé sont perçus
comme trop élevés, ou quand on considère que la personne appelée à choisir
nécessite un degré d’intervention supérieur, comme dans le cas des enfants.

Politiques publiques à l’égard de la nutrition et de l’activité 
physique dans la zone OCDE

Les gouvernements de la zone OCDE ont pris des mesures variées ces
dernières années pour am éliorer la nutrition et pr omouvoir l ’activité
physique, en réponse aux préoccupations croissantes concernant la montée
des taux d’ob ésité, en particul ier dans les c atégories de population
vulnérables. L’OCDE a ré alisé une enquête sur le s pol itiques nationales
en 2007-08, conçue pour fair e un in ventaire et élaborer une taxinomie des
politiques et ini tiatives vi sant à lutter contre les mau vais régimes
alimentaires et l es modes de vie sé dentaires. L’enquête avait aussi p our
objectifs de dégager les similarités et différences entre approches nationales
et les  facteu rs susceptibles de le s expl iquer, ains i que  de r assembler le s
évaluations de l’ efficacité et des co ûts des politiques existantes q ui n e
seraient pas dans le domaine public.

Cette enquête couvrait tous les pays de l’OCDE et de l’Union européenne. Elle
portait principalement sur les i nitiatives nationales lancées au ni veau central,
mais les gouverneme nts étaient aussi invités à rendre compte des activités
menées au niveau régional ou local et à donner des exemples de ces dernières, le
cas échéant. L’enquête visait surtout les ministères de la santé, mais ces derniers
étaient i nvités à part ager l e qu estionnaire avec d ’autres mi nistères
éventuellement concernés. Elle  supposait le  recueil des  principales
déclarations d’orientation concernant la nutrition et l’activité physique dans
chaque pays, ainsi que d’informations sur un maximum de dix interventions
de pr évention a doptées a u cour s des d ix dernières an nées dans le pa ys
considéré. On demandait en parti culier si des interv entions importantes
avaient fait l’objet d’un sui vi ou d’une évaluation et, dans l’affirmative, s’il
existait des informations concernant les effets de ces interventions sur le
comportement ou l’état de santé.
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Objectifs généraux et motivations de l’intervention gouvernementale

Un grand nombre de gouvernements de l’OCDE considèrent la montée du
surpoids et de l’obésité comme une préoccupation de santé publique majeure.
Les gouvernements s’inquiètent des conséquences sanitaires, sociales et
économiques de l’obésité et de leurs tendances futures, qui justifient à leurs
yeux au m oins c ertaines f ormes d’intervention publique. La plupa rt des
gouvernements considèrent qu’ il leur incombe de faire en sorte que les
conditions dans lesquelles les individus mènent leur vie soient propices à une
bonne santé et ils se rendent compte que les conditions de vie et de travail ont
substantiellement changé durant les dernières décennies, entraînant des
changements dans les modes de vie individuels et la sant é de la  population.
Cependant, dans la plupart des cas, l’ampleur du problème n’est appréciée qu’en
termes assez généraux. Il n’ y a que quelques cas où les gouvernements aient
entrepris d’évaluer en détail les conséquences sanitaires et économiques de
l’obésité.

Les documents gouvernementaux examinés dans le cadre de cette
enquête reconnaissent, pour la plupart, la nécessité pour  les ind ividus de
mieux connaître et de mieux comprendre les effets des choix de mode de vie sur
la santé pour être en mesure de faire face aux influences environnementales que
l’on associe au problème croissant de l’obésité. Les gouvernements se rendent
compte que les in dividus sont souv ent exposés à de grandes quantités
d’informations susceptibles de les désorienter sur la santé et les modes de vie
émanant de s ources variées, et ils  déclarent qu’il e st de le ur responsabilité
première d’être une source d’informations pondérée et autorisée, pour guider
avec cl arté le s pe rsonnes qu i ont du mal à fa ire fa ce à de s in fluences
environnementales de plus en plus puissantes. Beaucoup de gouvernements
ont commencé à élaborer des normes et lignes directrices nutritionnelles bien
avant que l’ obésité ne  devienne un e préoc cupation majeure de  s anté
publique, et ils intens ifient maintenant leurs efforts pour promouvoir une
culture de l’alimentation saine et de l’activité.

Une autre motivation de l’interv ention qui transparaît dans un certa in
nombre de do cuments gouvernementaux est la prévalence plus éle vée de
l’obésité dans c ertaines catégori es vulnérables. I l est partic ulièrement
préoccupant pour  certains gouvernements de con stater que les catégories
socioéconomiques défavorisées et les minorités ethniques adoptent dans des
proportions croissantes des modes de vie peu favorables à la santé et s’avèrent
moins sensib les que d’autres catégories de population aux interventions
visant à améliorer les modes de vie. Il existe de longue date un lien fort entre
l’obésité et divers aspects du désavantage social (chômage, bas revenu, faible
niveau d’éducation,  i solement, etc.) et beauc oup de gouv ernements
considèrent le s interventions  à l’ég ard de l’ob ésité comm e un e partie
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intégrante de l’action qu’ ils mènent pour protéger la santé des catégories
vulnérables et éviter que les disparités en matière de santé entre les catégories
aux deux extrémités de l’échelle sociale ne s’accentuent.

Pratiquement tous les pa ys de l’OCDE se sont fixé de s objectifs et de s
cibles dans l ’action contre le surpoi ds et l’obé sité. Dans certains cas , ces
objectifs restent très généraux et n’obligent pas les gouvernements à parvenir
à des résultats précis, même dans les pays qui ont conçu et mis en œuvre des
programmes étendus et détail lés. Dans d’autres cas, les  gouvernements ont
fixé des objectifs mesurables en termes de nutrition (par exemple, lipides,
glucides, sucre, sel, fibres alimentaires, consommation de frui ts et l égumes,
principalement en r éférence aux recommandations de l’OMS), d’activité
physique (par e xemple, proportion des adultes qui p ratiquent une ac tivité
physique intense au moins  30 minutes par jou r) ou d’obé sité (par exemple,
arrêter la pr ogression de s taux d’obé sité ou  l’inverser dan s u ne certaine
proportion dans un laps de temps donné).

Quelles interventions?

Une grande majorité des in itiatives déclarées par les pa ys de l’OCDE
visent à am éliorer les ré gimes alimentaires plutôt qu ’accroître l’ activité
physique. Ce de rnier objectif est plus s ouvent pou rsuivi au  niveau local,
notamment par le biais d’initiati ves communautaires, b ien qu ’un certain
nombre de pays aient adopté des str atégies complètes de p romotion de la
santé au ni veau national qui incluent effectivement des actions visant à
accroître l’activité physique. Dans la plupart des cas, ces interventions sont
conduites ou coordonnées par les  ministères de la Santé, même si elles font
souvent intervenir d’autres administrations (éducation, agriculture, industrie,
transports, sports) et sont souvent mises en œuvre à l’extérieur des frontières
traditionnelles du secteur de la san té. Ces  initiatives comportent souvent
l’élaboration, la diffusion et la promotion de lignes directrices nutritionnelles.
Les enfants sont la catégorie la plus fréquemment ciblée et un grand nombre
d’interventions, visant à promouvoir des modes de vie sains dès le plus jeune
âge, sont menées en milieu scolaire.

En relation avec la typolo gie des interventions précédemment exposée
dans ce chapitre, l’enquête sur les politiques a montré que les gouvernements
tendent à considérer les ini tiatives comportant les de grés d’interférence les
plus mo dérés c omme les p lus efficaces à grande éc helle. Aucun
gouvernement ne mentionne  une initiative de la tr oisième catégorie parmi
celles qu’ ils pensent avoir le plus gr and impact, b ien que bea ucoup de
gouvernements de l’OCDE utilisent les taxes et le s exemptions fis cales,
notamment sur les marchés des  produits alimentaires, depuis un c ertain
temps. Aucune intervention n’est  non plus m entionnée dans la  quatrième
catégorie, ce qui r eflète pr obablement le c onsensus su ivant lequel l es
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Graphique 5.1. Interventions dans les pays de l’OCDE et d’autres pays 
de l’Union européenne, par type d’action

Source : Enquête OCDE/OMS-Europe sur  les poli tiques nationales menées af in de comb attre les
régimes alimentaires malsains et les modes de vie sédentaires.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932326356

Graphique 5.2. Interventions dans les pays de l’OCDE et d’autres pays 
de l’Union européenne, par secteur

Source : Enquête OCDE/OMS-Europe sur  les poli tiques nationales menées af in de comb attre les
régimes alimentaires malsains et les modes de vie sédentaires.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932326375
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interdictions pures et simples de formes de co nsommation particulières ne
paraissent guère appropriées en ce qu i concerne  le régime alimentaire et
l’activité physique.

Une grande majorité de pays de l’OCDE ont adopté des initiatives visant
les enfants d’âge scolaire. El les comprennent des mesures variées, souvent
combinées pour un plus grand impact, parmi lesquelles des changements de
l’environnement scolaire, qui se limitent que lquefois à l’amélioration des
menus de s cantines , so uvent par la r enégociation des contrats avec les
fournisseurs e xternes. C ependant, da ns de nombr eux cas, ces actions
comprennent aussi  de s améliorations des in stallations pour l’activité
physique et des changements dans les types d’aliments et de boissons vendus
par les distributeurs automatiques et autres débits à l’intérieur des écoles. Ces
interventions comprennent aussi, généralement, une composante éducative,
avec l’inclusion d’une éducation en matière de santé et de modes de vie dans
les programmes scol aires po ur mie ux familiariser le s e nfants avec ce s
questions. Il n’est pas rare que ces initiatives fassent participer la famille de
l’enfant. En outre, ces actions peuvent s’appuyer sur la distribution de bons de
réduction ou même la distribution gratuite d’aliments tels que des fruits. En
revanche, elles comportent rarement des examens de santé individualisés.

La deux ième c atégorie l a plus  fréquente d’interv entions des
gouvernements de l’OCDE s’inscrit typiquement dans la mission de santé
publique des systèmes de santé. Ces interventions reposent essentiellement
sur l’élaboration e t la diffusion d e r ecommandations n utritionnelles à
l’intention de catégories de population très variées avec aussi, dans certains
cas, la pr omotion des modes  de  transport actifs et de s lois irs actifs. En
conséquence, ces interventions util isent souvent des canaux variés pour
communiquer les messages de promotion de la santé : grands médias, écoles,
employeurs, centres pour l’emploi, boutiques, pharmacies, ca binets de
médecine génér ale et autres éta blissements di spensant des so ins,
installations de loisirs, etc.

Les initiatives de réglementation concernant le marché des produits
alimentaires sont courantes dans la  zone  OCDE, bien qu’elles n ’aient é té
mentionnées que dans qu elques cas da ns l ’enquête sur les politiques. Cela
comprend l es normes de sécurité a limentaire, dont on p eut consid érer
l’impact sur l’obésité comme relativement limité, mais aussi l’étiquetage des
produits alimentaires et la réglemen tation des all égations en matière de
nutrition et de santé, qui sont probablement de nature à avoir un impact plus
grand et plus direct sur les choix nutritionnels et l’obésité. Des interventions
sur le li eu de travail ont aussi été mentionnées dans de très rares cas,
probablement parce qu’on considèr e que le développement de ces actio ns
incombe en premier lieu aux employeurs et non au x pouvoirs publics. Enfin,
quelques gouv ernements me ntionnent des i nterventions portant sur
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l’environnement physique (par e xemple, extension de pistes c yclables ou
espaces verts), le système de tr ansports ou de s partenariats avec le secteur
privé pour améliorer l’accès aux installations sportives et de loisirs.

En plus des mesures budgétaires en usage dans les pa ys de l’OCDE
(généralement omises dans le s réponses à l’enquête), au  moins un pa ys, le
Japon, et l’État d’Alabama (États-Unis) ont adopté, après la clôture de l’enquête
sur les politiques, des di spositifs reposant sur des i ncitations financières.
L’État d’Alabama offre une r éduction de 25 USD des cotisations d’assurance
maladie aux salariés de l’État qui participent à un programme de préservation
de la santé ou qui font preuve de la volonté de réduire leurs niveaux de risque
relativement à l’I MC, à la  tension artérielle et aux taux de c holestérol et de
glucose. S’y ajoute une incitation similaire en direction des non-fumeurs dans
le même cadre. Au Japon, les assureurs santé sont chargés de soumettre
56 millions de p ersonnes de 40 à  74 ans à  un d épistage du « syndrome
métabolique » et d’enrôler les personnes à risque dans un programme efficace
de préserv ation de la s anté, avec des incitations financières pour so n
accomplissement. Certains commentateurs préconisent des incitations de ce
genre, qu’ils considèrent comme plus équitables, et peu t-être plus efficaces,
que les taxes sur certai nes fo rmes de co nsommation d’aliments et de
boissons, bie n que  la plu part de s recherches empiriques e xistantes ne
semblent pas  confirmer l’ idée que les incitations financières contribuent à
une perte de poids dur able (Volpp et al., 2008; Paul-Ebhohimhen et A venell,
2008; Cawley et Price, 2009).

La réponse du secteur privé : les marchés s’adaptent-ils aux 
nouveaux défis?

Eu égard au besoin des personnes d’équilibrer leur apport et leur dépense
énergétiques dans di vers aspects de leur vie et de leu r consommation, les
industries qui les emploient et celles qui fournissent les produits qu’elles
consomment peuvent jouer un rôle important dans la prévention du surpoids
et de l ’obésité. Les industries dans lesquelles l’ innovation technologique et
l’automatisation de la production ont spec taculairement rédu it l’activité
physique liée au tr avail peuvent proposer des incitations et des actions pour
aider leurs salariés à améliorer leurs modes de vie. L’industrie du sport et de
l’exercice physique peut offr ir de nouvelles possibilités d’activité physique
pendant le temps de loisir. L’industrie de l’immobilier peut c ontribuer à des
solutions d’urbanisme qui facilitent les modes de transport actifs et les loisirs
actifs. L’industrie des aliment s et boissons peut a ider les co nsommateurs à
garder une nutrition équilibrée et un apport énergétique adéquat. L’industrie
des soins de  santé peut apporter de s solutions médicales aux problèmes de
surpoids et  d’obésité dans les ca s où l’approche comportementale s’avère
insuffisante.
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Dans leurs déclarations et docum ents rassemblés dan s le cadre de
l’enquête de l’OCDE sur les poli tiques, tous l es gouvernements soulignent
l’importance de la coopération et du partenariat avec le secteur privé. Diverses
parties prenantes sont désignées dans ces documents comme des partenaires
naturels pour l’ élaboration de  s tratégies visant à amélior er la nutrition et
promouvoir l’activité physique. Toutefois, les conditions précises qui doivent
encadrer cette coopération et le rôle respectif des diff érents partic ipants
restent souvent flous.

Les organisations du  secteur des entreprises conduisent souvent des
politiques de production, de marketing et de gestion des ressources humaines
favorables à l a santé afin de répondre aux attentes et aux e xigences des
consommateurs, des pouv oirs publics et de l a société en génér al. Une
industrie de la santé et du bien-être s’est dév eloppée très r apidement ces
dernières années, stimulée par une demande croissante des consommateurs.
Il en résulte , par e xemple, de plus  grandes possibilités de pr atiquer un e
activité physique durant le temps de loisir et de se nourrir sainement, ce qui
peut avoir un impact sur l’obésité. L’amélioration de l’accès aux informations
de santé et la sensibilisation croissante à ces questions, ainsi que l’attention
accrue portée par les médias à l’obésité et à ses conséquences, ont contribué à
changer les préfér ences des consommateurs, auxquelles les entr eprises ont
souvent promptement répondu. Cependant, ce phénomène semble se limiter
en grande partie à certaines catégories de la population, notamment celles qui
ont un niveau d’éducation et un statut socioéconomique élevés. Les catégories
plus défavorisées continuent de montrer de moin dres n iveaux d’activité
physique durant le temps de loisir (qui ne sont pas com pensés par l’activité
physique liée au travail) et des rég imes alimentaires moins sains (Arnade e t
Gopinath, 2006; Cerin et Leslie, 2008).

Une deuxième grande force qui peut conduire les entreprises à prendre
des initiatives et des mesures favorables à la santé est l’action gouvernementale
ou simplement l’anticipation de l’action gouvernementale. La réglementation
publique peut produire des eff ets directs et indirects sur les ma rchés des
produits en rapport avec la santé, mais les gouvernements hésitent souvent à
recourir à la réglementation en raison de la complexité du  processus
réglementaire, des coûts encourus pour la faire respecter et de la perspective
d’un affrontement avec l’industrie. Dans les situations où on s’attend à une
action de réglementation gouvernementale, les entreprises peuvent chercher
à an ticiper cette action  pa r l’a utorégulation et l a coopération avec le
gouvernement. On l’ a vu réc emment, par  exem ple, d ans le cas de la
réglementation de la publicité des produits alimentaires visant les enfants et
de l’étiquetage des produits alimentaires. Dans ces domaines, les entreprises
ont pr is des in itiatives avant que la plupart des gouvernements puissent
mettre en œuvre des mesures réglementaires officielles. L’autorégulation de
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l’industrie, quand elle a lieu à l’intérieur d’un cadre de réglementation et de
surveillance plus général établi par les gouvernements ou en accord avec ces
derniers, présente un certain  nombre d’avantages par r apport à la seule
réglementat ion gouv ernementale,  du fa i t  qu’e l le  pe ut  rédu ire
substantiellement les  coûts de l ’action répressive et peu t éviter les  confl its
avec l ’industrie. Cependant, l’efficacité de l ’autorégulation peut être réduite
quand seulement quel ques entreprises ad hèrent aux ac cords volontaires
considérés.

La reformulation des produits, notamment dans l’industrie des aliments
et boissons, est une affaire par ticulièrement complexe. Dans ce cas, les
entreprises doivent trouver un équ ilibre entre les exigences de goût et de
commodité des consommateurs et les menaces ou possibilités inhérentes aux
différents types de réglementation gouvernementale. Les exigences de goût et
de com modité pe uvent c onduire à un e utilis ation excessive de c ertains
ingrédients qui peuvent avoir des conséquences négatives sur la santé,  en
particulier s’ils sont consommés en grande quantité, comme le sel ou le sucre
pour le goût, ou les acides gras trans (durée de conservation plus longue). Les
gouvernements peuvent interdire ou l imiter strictement l’utilisation de ces
ingrédients, ou simplement menacer de le faire afin de susciter une réponse
appropriée de l’in dustrie. Toutefois, cette forme de réglementation ne peut
pas s’appliquer de manièr e généralisée dans l’ industrie alimentaire et les
gouvernements préfèrent souvent recourir aux incitations pour encourager
les entreprises à r eformuler les  produits peu  sains. Parmi les  incitations
courantes, on peut mentionner celles qui entrent en jeu dans la réglementation
des allégations en matière de nutrition et de santé. Cette réglementation est
souvent perçue simplement comme un moyen de s’opposer aux allégations
trompeuses mais en fait elle recèle au moi ns un certain potentiel pour
stimuler l’innovation dans la fabrication des produits alimentaires. Les études
phares d’Ippolito et Mathios (1990, 1995, 1996) ont montré l’accélération de la
baisse de la consommation de graisses et l’augmentation de la consommation
de fibres après que la Food and Drug  Administration des États-Unis eut
autorisé (en 1985) les fabricants de produits alimentaires à faire état d’effets
bénéfiques pour la santé dans la publicité de leurs produits. La réglementation
peut ainsi générer de nouvelles possibilités sur le marché, que les entreprises
s’empressent d’exploiter en reformulant leurs produits de manière à pouvoir
justifier des allégations en matière de santé.

Enfin, les organisations du secteur des entreprises peuvent lancer des
initiatives de promotion de la santé  pour répondre aux attentes sociétales
générales, en v ertu de  la responsabilité sociale de l’ entreprise. Depuis
quelques années, les organisations de consommateurs et autres militants de
la lutte contre l’obésité et contre les modes de vie individuels mauvais pour la
santé expriment de f açon croissante ces préoccupations soc iétales. Les
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entreprises, à l a fois comme e mployeurs et c omme producteurs et vendeurs
de produits et services qui ont un impact potentiel sur la santé, ont un fort
intérêt à conserver une image positive et crédible, particulièrement quand
leur succès sur le marché dépend de manièr e cruciale de  la publicité. Un
certain n ombre de gr ands employeurs ont ai nsi pri s d es in itiatives p our
promouvoir des modes de vie sains chez leurs salariés, bien qu’il ne soit pas
vraiment prouvé que ces initiatives se traduisent par des résultats positifs en
termes de réduction de l ’absentéisme pour maladie ou d’amélioration de la
productivité.

Les grands acteurs de l’industrie des aliments et boissons contribuent
aux initiatives d’éducation à la santé ou aux pr ogrammes de pr omotion de
l’activité physique chez les enfan ts. Coca-Cola et Kraft Foods, par ex emple,
ont soutenu des initiatives comme Triple Play, programme pour la santé et le
bien-être proposé dans les Boys & Girls Clubs  of America, ainsi que des
initiatives similaires dans divers pays d’Asie et d’Amérique du Sud. L’initiative
Happy Playtime de Coca- Cola a couvert plus de 7 00 écoles dans  19 villes
chinoises. Une initiative similaire au Brési l, « Prazer de estar bem », a été
soutenue par un gr oupe de fabricants de produits alimentaires et de boissons
dans près de 300 écoles dans l’État de São Paulo. Ces programmes sont souvent
conduits en collaboration avec des ministères, comme pour l’initiative « It’s Fun
to be Fit » aux Philippines, ou les programmes du « Movimiento Bienestar »
dans un certain nombre de pays d’Amérique latine. Ces initiatives favorisent
probablement la fidélité à la marque et peuvent même accroître la
consommation des pr oduits des entreprises qui les parrainent par le public
visé, bien qu’il y ait des cas où les entreprises soutiennent des animations ou
programmes sans apposer  leur s m arques. Il n ’y a pr atiquement pa s
d’éléments de source indépendante indiquant quel peut être l’effet net de ces
initiatives sur les modes de vie des enfants ou d’autres personnes. Des études
de consommation ont montré que la présence d’options bonnes pour la santé,
par exemple dans les menus de restaurant, augmentait la pr obabilité de se
laisser tenter par d’autres aliments moins sains, en déclenchant un mécanisme
d’activation de but (W ilcox et al., 2009). On ne sait pas si  les initiatives telles
que celles mentionnées ci-dessus, ou telles que la mesure du gouvernement
français imposant d’i nclure des messages de sa nté positifs da ns la publicité
des produits alimentaires manufacturés (par exemple, « Pour votre santé,
mangez au moins cinq  fruits et  légumes par jour » ou « Pour votre santé,
pratiquez une activité physique régulière », voir http://mangerbouger.fr), peuvent
générer un effet similaire.

Dans quel le mesure les in itiatives comme celles que prend le  secteur
privé peuvent-elles avoir un impact sur les modes de vie e t sur les  maladies
chroniques? Il  es t peu t-être pos sible d’en juger en partie d’après les
conclusions d’un travail de modélisation par microsimulation présenté dan s

http://mangerbouger.fr
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les chapitres suivants. Toutefois, il existe à l’heure actuelle très peu de preuves
tangibles que des so lutions s’appuyant sur le marché puissent contribuer
significativement à la lutte contre le surpoids et l’obésité. Une grande partie
des éléments que l’ on possède concerne le respect, par l’ industrie, de s
dispositions des  initiati ves d’au torégulation, la s ensibilisation de s
consommateurs et les perceptions des consommateurs. Il est de l’intérêt de
toutes les parties prenantes d’étendre et de renforcer le socle de connaissances
existant par des travaux de recherche nouveaux ou a pprofondis sur la façon
dont les initiatives s’appuyant sur le marché peuvent réduire l’exposition à
des influences environnementales potentiellement préjudiciables et changer
les comportements individuels et les  habitudes de consom mation dans un
sens favorable à des modes de vie sains.

Messages clés

● Les gouv ernements peuv ent élargir le c hoix en ouvr ant de nouv elles
options favorables à la santé  ou en  rendant c elles qui e xistent pl us
accessibles physiquement et pécuniairement.

● Les gouvernements peuvent utiliser la persuasion, l’éducation et l’information
pour augmenter l’attrait des options fa vorables à la santé. On préconi se
souvent ce genre d’interventions dont le degré d’intrusion est jugé comme
minime, mais les go uvernements ne mè nent peut-être pas touj ours leurs
actions de persuasion efficacement et au mieux des intérêts des individus,
et il est difficile de déterminer s’ils le font.

● La rég lementation et les  mesu res f iscales sont des i nterventions plus
transparentes et susceptibles d’être contestées, encor e qu’elles frappent
tous les consommateurs sans disti nction, elles peuvent être diff iciles à
mettre en place et à appliquer et elles peuvent avoir des effets régressifs.

● Les interventions m oins in trusives da ns les c hoix indi viduels on t
généralement des coûts de réalisation plus é levés. Les interventions
relativement intrusives comportent des coûts politiques e t des co ûts en
termes de bien-être plus élevés.

● Les gouvernements de l’OCDE ont pris des mesures depuis cinq à dix ans en
réponse aux appels des or ganisations internationales et à la pr ession des
médias et des milieux de la santé publique, mais sans disposer d’une base
de preuves solide quant à l’efficacité, à l’efficience et à l’impact redistributif
des interventions.

● Les gouvernements ont essayé d’influer sur le régime alimentaire plus que
sur l’activité physique. La grande majorité des interventions sont axées sur
l’éducation à la santé et la promotion de la santé et prennent la forme de
campagnes de sa nté publique et d’a ctions au sein du système éducati f ou
sur le lieu de travail.
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● Le sec teur pri vé, notamment l es e mployeurs, l’ industrie des aliments e t
boissons, l ’industrie pharmaceutique, l’in dustrie du sport et d’autr es
acteurs, apporte une contribution po tentiellement importante à l’action
contre les ré gimes alimentaires nocifs pour la santé et les modes de vie
sédentaires, so uvent en coo pération avec les gouv ernements et les
organisations internationales.

● On ne possède pas encore assez d’éléments sur l’efficacité des interventions
du secteur privé, mais une collaboration active entre le secteur public et le
secteur privé est de nature à renforcer l’impact des stratégies de prévention
et permet d’en répartir le s coûts sur une base plus large. Les principaux
domaines dans lesquels les gouvernements attendent une contribution de
l’industrie des al iments et bois sons sont la reformulation des produits
alimentaires, la limitation des activités de marketing, visant notamment les
catégories vulnérables, et la transparence et l’inf ormation sur le contenu
des aliments.
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